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Vivalto Santé SA 
Société anonyme au capital de 375 797 488,267  euros 

Siège social : 61, avenue Victor Hugo - 75116 Paris 
813 958 410 RCS Paris 

(la « Société ») 
 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS  
DE L'ASSEMBLEE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 MAI 2023 

Le trente mai deux mille vingt-trois, à neuf heures,  
 
Les actionnaires de la Société se sont réunis en assemblée ordinaire annuelle, au siège social, sur 
convocation faite par le conseil d'administration adressée à chaque actionnaire, le commissaire aux 
comptes ayant également été convoqué par lettre recommandée avec accusé de réception en date 
du même jour. 
 
Il a été établi une feuille de présence à laquelle ont été annexés les pouvoirs des actionnaires 
représentés par des mandataires et qui a été émargée par les actionnaires présents et par les 
mandataires des actionnaires représentés. 

La société Deloitte & Associés, commissaire aux comptes titulaire, régulièrement convoquée, est 
absente et excusée. 

L'assemblée générale est présidée par Monsieur Emmanuel DE GEUSER, président du conseil 
d'administration. 

Madame Sonia BOURKAIB est désignée comme secrétaire de séance. 

En l'absence de tout représentant élu du personnel au sein de la Société, aucun représentant du 
personnel n'assiste à la présente réunion. 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau ainsi constitué, permet de 
constater que les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions 
ayant le droit de vote. En conséquence, l'assemblée générale ordinaire est déclarée régulièrement 
constituée pour délibérer valablement. 

Le président dépose ensuite sur le bureau et met à la disposition des membres de l'assemblée 
générale : 

 la copie des lettres de convocation à l’assemblée générale adressées à tous les actionnaires ; 

 la copie et l’avis de réception de la lettre de convocation à l’assemblée générale adressée au 
commissaire aux comptes ; 

 la feuille de présence à l’assemblée générale et, le cas échéant, les pouvoirs des actionnaires 
représentés ; 

 l'inventaire de l'actif et du passif de la société arrêté au 31 décembre 2022 ; 
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 les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
; 

 le rapport de gestion du conseil d’administration ; 

 le rapport du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 
2022 ; 

 le rapport du commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et 
suivants du Code de commerce ; 

 l’information relative au montant des honoraires versés au commissaire aux comptes ; 

 le texte des projets de résolutions présentés par le conseil d'administration à l’assemblée 
générale ordinaire ;  

 la liste des actionnaires ; 

 le texte des projets de résolutions présentés par le conseil d'administration à l’assemblée 
générale ordinaire. 

Puis, le Président déclare que tous les documents et renseignements prévus par la loi et les 
règlements, devant être communiqués aux actionnaires, ont été tenus à leur disposition, au siège 
social, à compter de la convocation de l'assemblée et que la Société a fait droit, dans les conditions 
légales, aux demandes de communication dont elle a été saisie. 

L'assemblée lui donne acte de ces déclarations. 

Le président rappelle ensuite que l'assemblée générale est appelée à délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

- Approbation du rapport de gestion du conseil d’administration, du rapport du commissaire 
aux comptes sur les comptes sociaux ainsi que approbation des comptes sociaux et des 
opérations de l'exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

- Quitus aux administrateurs ; 
- Affectation du résultat de l'exercice ; 
- Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à 

l’article L.225-38 et suivants du Code de commerce; 
- Questions diverses ; 
- Pouvoirs en vue d’effectuer toutes formalités. 

 
Il est ensuite donné lecture à l'assemblée générale du rapport de gestion du conseil d'administration 
en ce compris le rapport de gestion du groupe inclus dans ledit rapport, puis des rapports du 
commissaire aux comptes sur les comptes sociaux, sur les conventions réglementées. 

Puis, le président déclare la discussion ouverte. 

Puis, ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions figurant 
à l'ordre du jour. 

PREMIERE RESOLUTION 
(Approbation des comptes sociaux) 
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L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du conseil 
d'administration et du rapport sur les comptes annuels du commissaire aux comptes, approuve les 
comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2022 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

En conséquence, elle donne au conseil d'administration quitus entier et sans réserve de l'exécution 
de leur mandat pour ledit exercice. 

L'assemblée générale prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de 
dépenses non déductibles du résultat fiscal, visées à l'article 39, 4 du Code général des impôts. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

 
DEUXIEME RESOLUTION  
(Affectation du résultat) 

 
L'assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 6.543.002 euros de la 
manière suivante : 
 
La totalité en dotation du report à nouveau, soit un montant de 6.543.002 euros, portant le compte 
report à nouveau à un montant de 17.767.670 euros. 
 
L'assemblée générale prend acte qu’il n’y a pas eu de distribution de dividendes des trois précédents 
exercices sociaux. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

 

*** 

Le bureau de l’assemblée constate ensuite que pour l’approbation des conventions entrant dans le 
champ d’application de l’article L. 225-38 et suivants du Code de commerce, le quorum atteint par 
l’assemblée est inférieur au cinquième des actions ayant le droit de vote étant précisé que les actions 
des personnes intéressées par ces conventions sont exclues du calcul du quorum et de la majorité. 

L’assemblée ne peut en conséquence délibérer sur l’application de ces conventions. 

 
TROISIEME RESOLUTION  

(Conventions réglementées) 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes 
mentionnant l’absence de conclusion de convention de la nature de celle visée à l'article L 225-38 et 
suivants du Code de commerce, l’approuve. 
 

Cette résolution ne peut être mise aux voix. 

 
QUATRIEME RESOLUTION 

(Questions diverses) 
 
Néant. 
 
 

Cette résolution n’est pas mise aux voix. 
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CINQUIEME RESOLUTION  
(Pouvoirs en vue d'accomplir les formalités) 

 
L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du 
procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 

*** 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par les membres du 
bureau après lecture. 

 

 

 

 

 

 

 

________________________ 
Monsieur Emmanuel DE GEUSER 
Président 

 

 

 

 

 

________________________ 
Madame Sonia BOURKAIB 
Secrétaire de séance 
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